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OBJET; REPARATION DE IA PROCHAINE REUNION DU TROISIEME COMITE 

IA PRESENTE A POUR BUT D'ATTIRER L'ATTENTION DES PARTIES CONTRACTANTES 
SUR IB DERNIER RAPPORT DU TROISIEME COMITE ( L / 1 7 3 2 ) . LE CONSEIL A PRIS ACTE 
DE CE RAPPORT QUI CONTIENr LE PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE. CONFORMEMENT 
A CE PROGRAMME, LE COMITE VA ETUDIER, LORS DE SA PROCHAINE REUNION foui 
S'OUVRIRA LE 1 e r MAI),DES PROGRAMMES D'ACTION PRECIS EN VUE DE REDUIRE LES 
ENTRAVES AUX EXPORTATIONS DES PAYS MOINS DEVELOPPES. POUR IA PREPARATION DES 
TRAVAUX DU COMITE, LES PARTIES CONTRACTANTES ONT ETE PRISES DE FAIRE DES 
PROPOSITIONS ET DE FOURNIR CERTAINS RENSEIGNEMENTS EN P/StflOBLIER SUR LES 
POINTS SUIVANTS: ^ > ^ 

DROITS DE DOUANE: i ) LES PARTIES CONTRACTAN^^SONT INVITEES A PAIRE 
DES PROPOSITIONS PRECISES CONCERNANT LES DEUX TACHES DU COMITE QUI SONT 
MENTIONNEES AU PARAGRAPHE 9 DU RAPPORT; ttÎNTOUTES LES PARTIES CONTRAC
TANTES QUI MAINTIENNENT DES ENTRAVES TARntaRpS DES TYPES IDENTIFIES PAR 
LE COMITE SONT INVITEES A PAIRE CONNAITRE QUELLE CONSIDERATION ELLES 
ONT ACCORDEE A UNE ACTION EN VUE DE R p U I R E CES ENTRAVES (VOIR LS 
PARAGRAPHE 11 DU RAPPORT). V ^ / 

RESTRICTIONS QUANTITATIVES: LES PARTIES CONTRACTANTES QUI APPLIQUENT DES 
RESTRICTIONS TOUCHANT LES PRODUIT? DES TROIS LISTES ETUDIEES PAR LE COMITE 
SONT PRIEES DE PAIRE CONNAITRE QUELLES SONT LEURS INTENTIONS EN CE QUI 
CONCERNE LA SUPPRESSION DE CEE RESTRICTIONS (VOIR LE PARAGRAPHE 1 3 DU 
RAPPORT). - A ^ 

COMMERCE D'ETAT: LE COMITE ENVISAGERA L'ADOPTION D'UN QUESTIONNAIRE 
COMPLEMENTAIRE, ETABLI SPECIALEMENT POUR OBTENIR DES PRECISIONS CONCERNANT 
LE FONCTIONNEMENT DF^JMDNOÎOLES D'ETAT ET LEURS EFFETS SUR L'EXPANSION DU 
COMMERCE DES PAYS MOffNSipEVELOPPES AINSI QUE SUR LA MISE EN OEUVRE DES 
PLANS DE DEVELOPPEMEIKL8E CES PAYS. LES PARTIES CONTRACTANTES ONT ETE 
INVITEES A PRESENTER DES PROPOSITIONS RELATIVES A CE QUESTIONNAIRE ET A 
SUGGERER DES QUIETIO>E QUI POURRAIENT Y FIGURER (VOIR LE PARAGRAPHE 17 
DU RAPPORT). V ^ 

LES RENSEIGNEMENTS DEMANDES,AINSI QUE TOUTES PROPOSITIONS DE L'ORDRE 
MENTIONNE PLUS HAUT, DEVRONT ETRE ENVOYES AU SECRETARIAT DES QUE POSSIBLE ET DE 
TOUTE MANIERE POUR LE 20 AVRIL AU PLUS TARD, DE FAÇON A PERMETTRE LEUR EXPLOI
TATION ET LEUR DIFFUSION EN TEMPS UTILE POUR LA REUNION DU COMITE LE 1 e r MAI. 

ENFIN, L'ATTENTION DES PARTIES CONTRACTANTES EST ATTIREE SUR LE 
DOCUMENT C O M . I I I / 6 6 QUI TRAITE DES LISTES DE PRODUITS DE BASE. LES PARTIES 
CONTRACTANTES QUI N'ONT PAS ENCORE FAIT CONNAITRE AU SECRETARIAT LES AMENDE
MENTS QU'ELLES JUGEAIENT NECESSAIRE D'APPORTER A CES LISTES POUR LES METTRE 
A JOUR SONT PRIEES DE LE FAIRE LE PLUS VITE POSSIBLE. 
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